
BON DE RESERVATION 
VIDE-GRENIERS DES PROVINCES  
DIMANCHE 1er JUILLET 2018 

 

INSCRIPTION 

 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
N° de tél : 
 
Email :  

 
C.I. identité n°                      Préfecture 

 
 
 

Emplacement  
 

Adhérents UARL : Nbre               X 3,00 € 
 
Non Adhérents : Nbre                X 4,00 € 
 

 
TOTAL :                           € 

 
Règlement par chèque à l’ordre de L’Union Berrichonne du Loiret à renvoyer à Union Berrichonne du Loiret – Maison des 
Provinces – 25 Ter Bvd Jean Jaurès – 45000 ORLEANS 
 
Toute réservation sera accompagnée du règlement, d’une photocopie de la pièce d’identité. 
 
Attention : En cas de non présence de l’exposant le jour de la manifestation, aucun remboursement ne sera effectué. 
 

Je déclare sur l’honneur ne pas être commerçant, ne vendre  
Que des objets personnels et usagés (Art. L310-2 du code du  

Commerce) et ne pas participer à plus de 2 autres manifestations  
De même nature au cours de l’année civile. 

 
DATE et signature :  

 
 
 
 
 

INFORMATION 

 
 

BUVETTE – RESTAURATION RAPIDE 
 

Les véhicules des exposants doivent stationner en dehors du site du vide-greniers. 
 

Deux cafés sont offerts par inscription  
Des toilettes sont accessibles aux exposants à la Maison des Provinces. 

 
 

Adhérent UARL : 3 € le m (mini 2 m) 
Non adhérent : 4 € le m (mini 2m) 

Interdit aux professionnels 
 
 

.  


